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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 



3 / 13

4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

n.mesbahi
Barrer 
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

m.voguet
Texte surligné 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 26062023
	Dossier complet: 18072023
	Numero enregist: 2023-7118
	Intitulé du projet: Projet d'aménagement d'un centre de Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR), situé Boulevard du professeur Jacques Monod au sein du Centre Hospitalier Universtaire de Laennec à Saint-Herblain.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: LNA SANTE 
	 Raison sociale: Société Anonyme à conseil administratif
	 SIRET: 38835953100067
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: LAREDO
	 Prenom: Manuel

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Rubrique n°39 de l'annexe de l'article R.122-2 du Code de l'Environnement
	 Caracteristique du projet: Le projet projette la construction d’un centre de Soins SMR sur la partie sud des parkings / espaces verts de l’hôpital CHU Nord-Laënnec sur une surface de plancher d’environ 14 424 m². L'opération prévoit :• la construction d’un bâtiment en R+3 sans niveau de sous-sol, • des voiries et des espaces verts.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La société LNA SANTE projette la réalisation d'un Bâtiment de Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR) au niveau du boulevard du professeur Jacques Monod,  sur la commune de Saint-Herblain (44). Le projet consiste en la construction d'un bâtiment en R+3, qui comprend les entités programmatiques suivantes :   • 146 lits d’hospitalisation (HC) de neurologie, de MPR et de gériatrie ;   • 60 places d’hospitalisation de jour (HTP) ;   • un plateau technique de rééducation, y compris un une balnéothérapie, ainsi qu’un pôle de consultation.Le  bâtiment sera implanté de la façon suivante :                 - rez-de-jardin (cuisine de production, des salles et locaux  de restauration et de détente du personnel, des résidents et des invités, un parking dédié au personnel de 80 places)  - rez-de-chaussée (salle de conférence, hospitalisation de jour, appartement de fonction,micro-crèche de fonction)  - Niveau 1 ( hébergements - 2 unités)  - Niveau 2 ( hébergements - 2 unités)  - Niveau 3 ( hébergements -1 unité )  - Niveau 4 ( locaux techniques )         
	2 Objectifs du projet: L'aménagement visera les certifications et les labellisations énergétiques suivantes :  • Certification NF Bâtiments terrières démarches HQE- Passeport « Excellent »,  • Label E+C- de performance Energétique et Carbone- niveau E3C1,  • Label BiodiverCity® Favorisant la préservation du patrimoine végétal existant, le projet prévoit l’aménagement de plusieurs espaces propices à la préservation et au développement de la biodiversité, à citer :  • des arbres remarquables inscrits au Plan Local d’Urbanisme PLUm de Nantes Métropole,  • des toitures végétalisées ,  • des patios arborés.L'objectif principal est de créer un équipement sanitaire (intérêt public), pour répondre à une demande de la commune et du CHU.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Il s'agit d'un chantier de construction de bâtiments en contexte urbain.Les emprises seront délimitées et protégées par des palissades de chantier. Les circulations des engins et camions nécessaires seront signalées de manière adéquate.Le chantier consistera en :     • des opérations de dépollution du terrain en fonction des résultats des investigations à réaliser,     • des terrassements, excavations, nivellements pour permettre l'implantation du nouveau centre,     • la construction du nouveau bâtiment (gros œuvre et finitions) dont infrastructures,     • l'aménagement des abords et des zones paysagères.Le chantier sera suivi par un écologue.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase d’exploitation, le bâtiment sera destiné à accueillir les entités suivantes :       - des places d’hospitalisation (HC) de neurologie, de MPR et de gériatrie,        - des places d’hospitalisation de jour (HTP),        - un plateau technique de rééducation, y compris un une balnéothérapie,       - des espaces verts.  

	4 Procedures administratives: Selon le Plan de Prévention des Risques d'inondation de  la Loire Aval dans l'agglomération Nantaise, le site d'étude est situé en dehors des emprises de la crue de référence. Ainsi le projet n'est pas soumis à la loi sur l'eau pour la rubrique 3.2.2.0. concernant la construction de remblais en zone inondable. Le prévoit prévoit un raccordement des eaux pluviales au réseau interne du CHU. Il prévoit également la mise en place d'un bassin de rétention non étanche. Ainsi, le projet est concerné par la rubrique 2.1.5.0. de la nomenclature relative à la loi sur l'eau.Le projet sera également soumis à permis de construire au titre de l'article R. 431-2 du Code de l'urbanisme.
	6 Grandeurs du projet: - Accueil - Administratif - Orientation - Unités d'hébergement et de soins (146 lits) / Programme Parking - Plateaux techniques/ Logistique médicale - Restauration et détente / Logistique générale - Locaux du personnel / programme micro-crèche (12 berceaux)
	6 Valeurs:    621 m²3 897 m² / 1 800 m²2 108 m² /    304 m²   370 m² / 1 099 m²   525 m² /    130 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Boulevard du professeur Jacques Monod 
	6 Localite: SAINT-HERBLAIN
	6 Code postal: 44800
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 1
	6 Coordonnees_long °: 38
	6 Coordonnees_long ': 24
	6 Coordonnees_long ": O
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 14
	6 Coordonnees_Lat ': 18
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est soumis aux règles de la zone US du Plan Local d'Urbanisme de Nantes Métropole. 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) n'est présente sur le site d'étude.Les zones ZNIEFF les plus proches se situent à plus de 3 km :• ZNIEFF-type 1: Marais et lac de Beaulieu/ Prairies de Saint-Jean-de-Boiseau à Bouguenais/ Couteux boisés à exposition nord Saint-Jean-de-Boiseau et la montagne• ZNIEFF-type 2:Valée de la Chezine/du Cens/la Loireàl'avaldeNantes
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas située dans une zone montagneuse.  
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le site dédié au projet n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. Les zones les plus proches sont à plus de 15 km du site de l'opération, sont:- Tourbière de Logne , codifiée FR3800316, situé au nord-est du projet,- Site du Carnet, codifié FR3801002, situé au nord-ouest du projet. 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Saint-Herblain est une commune non littorale. Elle est se situe au nord-ouest de la ville de Nantes dans la région de Loire-Bretagne du  département Loire-Atlantique, au centre-ouest de la France. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site dédié au projet n'est pas situé dans ou à proximité immédiate d'une de ces zones.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Herblain est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l’environnement  (BBPE) de Nantes Métropole. Ce dernier a été adopté à l'unanimité le 10 février 2017 par le conseil métropolitain. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Il n'y a pas de site inscrit ou classé, de monument historique ou site patrimonial remarquable dans et à proximité immédiate du projet.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Selon l'inventaire communal des zones humides de Nantes Métropole, élaboré en novembre 2014, le site d'étude n'est pas compris dans une zone humide. Par ailleurs, de par son occupation actuelle (parking principalement) il n'est pas susceptible d'accueillir une ZH.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Un diagnostic environnemental du milieu souterrain du site (levée de doute) a été réalisé par GINGER BURGEAP en date du 27/03/2023. Les résultats ont mis en la présence potentielle de remblaispouvant être de mauvaise qualité ainsi que la présence quotidiennede véhicules pouvant provoquer un risque dû à de potentielles fuites(hydrocarbures, huiles…). La réalisation des études complémentaires de vulnérabilité (diagnostic de sols et d’amiante) est en cours.  
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas compris dans une Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le site dédié au projet n'est pas situé dans ou à proximité immédiate d'un périmètre de protection des captages d'eaux.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Il n'existe pas de site inscrit dans et à proximité immédiate du projet.Le site inscrit le plus proche est localisé à environ 3,3 km au sud de distance du site du projet.Se référer à l'annexe n°7 pour plus de détails.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas compris dans une zone classée NATURA 2000. Les sites les plus proches sont : • le site  ZPS sous la directive oiseaux « Estuaire de la Loire » codifié FR5210103. Il est localisé à environ 3,3 km au sud du projet,• le site ZSC sous la directive habitas,faune, flore «Estuaire de la de la Loire» codifié FR5200621,à environ 3,3 km au sud-ouest du site.Se référer à l'annexe n°7 pour plus de détails.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Il n'existe pas de site classé dans et à proximité immédiate du projet.Se référer à l'annexe n°7 pour plus de détails.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Herblain est concernée par le PPRi Loire aval dans l’agglomération Nantaise. Le site est localisé en dehors des zones inondables.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune de saint-Herblain n'est pas concernée par un plande prévention des risques technologiques (PPRT)

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de prélèvements d'eaux superficielles ou souterraines.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales du projet seront collectées dans un bassin de rétention, qui sera relié au réseau interne du CHU. Les principes de gestions des eaux pluviales et le dimensionnement des ouvrages respecteront les prescriptions imposées par le règlement de Nantes Métropole.  
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas la réalisation d'un niveau de sous-sol, mais compte-tenu de la topographie spécifique, il sera nécessaire d'excaver des terres pour construire le niveau rez-de-jardin. Ces terres excavées seront évacuées en filière spécifique.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet aura besoin de matériaux de construction.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: A l’état actuel, le site du projet est desservi par des réseaux assainissement des eaux usées et des réseaux AEP.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Un diagnostic écologique, mené sur site par le bureau d’étude ETAMINE en avril 2023, a permis de mettre en évidence plusieurs enjeux liés au site mais également à la richesse faunistique aux alentours. Ainsi, on dénombre les enjeux réglementaires liés à la présence de plusieurs groupes d’espèces protégées.  Des mesures suivant la séquence ERC ont été dores et déjà validées pour la phase conception et la phase chantier, en concertation avec ETAMINE. Elles sont détaillées dans l'annexe n°7.  
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet n'est pas inscrit dans un site NATURA 2000.De par sa distance avec le site le plus proche (environ 3,3 km) et la nature du projet, le projet n'aura aucun impact sur les zones NATURA 2000 et les espèces faunistiques et floristiques qu'elles contiennent.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aucune zone naturelle remarquable n'est recensée dans ou à proximité du projet. Le projet s'implantera sur un parking existant.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucune ICPE ne se trouve à proximité du site. La commune de Saint-Herblain n'est pas concernée par un PPRT.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas compris dans des zones présentant des risques importants (zone inondable, mouvement de terrain, incendie).Selon les données du BRGM, la zone de projet est soumise à un aléa faible au retrait-gonflement des argiles, et elle n'est pas sujette aux risques d'inondations de cave ni de remonte de nappe. Pour plus de détail se référer à l'annexe 8.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de risque sanitaire. Il ne sera pas non plus générateur d'émissions nocives pour la santé. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Une évaluation quantitative de risques Sanitaires est préconisée au droit du site d’étude pour conclure sur ce point. Se référer à l'annexe n°10.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendra des déplacements par les usagers. Cependant l'aire de stationnement située sous le futur bâtiment, et l'actuel espace parking, assureront des stationnements in-situ et permettront de ne pas créer de perturbations sur la rue. Le projet s’intègre dans un pôle santé déjà existant de grande envergure et de nombreux déplacements existent déjà sur le site, avec 1900 stationnements.De plus, le projet est localisé à proximité de dessertes en transport en commun (lignes de bus 91 et 93 notamment). 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas d'émissions d'odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives. 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Lors de la phase de travaux, les engins de chantier pourront engendrer des vibrations. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les vibrations seront temporaires et disparaîtront lors de la phase d'exploitation du projet.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Lors de la phase de travaux, le réaménagement des parkings  présents à l’état actuel et leurs  terrassements pourront engendrer, de manière ponctuelle, des rejets de  poussières dans l'air. Cependant, de par sa vocation principale, le projet n'est pas sujet à engendrer des rejets importants lors de la phase d'exploitation. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le site d'étude est localisé à proximité de l'hôpital CHU Laennec.  Des émissions lumineuses issues de l'éclairage public bordant les rues du projet sont donc déjà présentes.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Un éclairage sera mis en place sur le bâtiment afin d'assurer le déplacement des futurs usagers en période nocturne. Cet ajout ne modifiera que très peu les émissions lumineuses existantes.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Lors de la phase chantier, des prescriptions seront indiquées afin de limiter le risque de pollution par rejet d'eaux souillée (hydrocarbures). 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées issues du projet seront rejetées au réseau d'assainissement communal existant à proximité du site.  
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets issus du chantier (déchets issus des excavations, déchets verts) seront évacués. De part sa vocation médicale, le projet produira des déchets ménagers des patients et personnel, ainsi que des déchets médicaux. Ces déchets seront évacuées via des filières adaptées
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site d'étude s'implantera sur une partie de parking de l’hôpital Laennec au niveau du boulevard du professeur Jacques Monod. Le bâtiment projeté sera en accord avec l'ensemble des aménagements du quartier en question. De ce fait, celui-ci n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel et paysager de la commune de Saint-Herblain. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'usage du sol sera légèrement modifié : passage d'un espace de stationnement (anciens parkings et espaces verts) à un espace à usage quotidien du centre de soins et de réadaptation . 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Lors de la phase de travaux, des dispositions seront prises afin de limiter les bruits générés par les engins de chantier. De par sa vocation de centre de soins, le projet ne sera pas source de bruit.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Afin d'éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement, le projet a fait l'objet de plusieurs études :• une étude de gestion des eaux pluviales (en cours),• une étude géotechnique incluant des investigations des niveaux de la nappe au droit du site,• des études de pollution de sols et recherche d'amiante,• un diagnostic faune-flore,   • une étude acoustique (en cours) permettant de définir les objectifs acoustiques et les principes de solutions techniques.

	4: 
	 Description: Mesures mises en place afin d'éviter et réduire l'impact sur la faune et la flore :MESURE D'EVITEMENT- Choix du site : site retenu après rejets de 2 autres car déjà en grande partie artificialisé et imperméabilisé- Conservation de zones à enjeux fort dans le cadre du projetMESURES DE REDUCTION- Adaptation des clôtures pour permettre le passage de la petite faune- Adaptation des surfaces vitrées par sérigraphies pour éviter la mortalité des oiseaux- Adaptation du calendrier des travaux de préparation du chantier en fonction des exigences écologiques des espèces- Protection des emprises du chantier afin de restreindre au maximum les zones impactées et pour épargner les éléments remarquables - Dispositions spécifiques en phase chantier pour protéger les arbres conservés dans le projet- Mesures prises en phase travaux pour éviter les dangers pour la faune- Mesures prises pour la préservation des zones de plus forte valeur écologique pendant la durée des travaux- Réduction des pollutions acoustiques et vibratoires en phase chantier grâce à une charte de chantier à faibles nuisances- Gestion  des espèces exotiques envahissantes en phase chantier - Limitation des nuisances du chantier liées à l’éclairage MESURES D'ACCOMPAGNEMENT- Suivi environnemental de chantier- Création de refuges pour la faune (pour passereaux, reptiles, insectes et autres arthropodes et chiroptères)=> Se référer à l'annexe n°7 pour le détail des mesures ERC.


	7: 
	 Auto-evaluation: Il s'agit d'un projet d'intérêt public de réaménagement d'un site en milieu urbain, déjà artificialisé, qui permettra de requalifier une emprise aujourd'hui dédiée au stationnement et de créer un SMR à côte du CHU.Le projet s'inscrit en continuité avec les activités déjà existantes du CHU et aura un impact positif du point de vue paysager et environnemental par la récréation d'espaces verts et la dépollution du sol. La démarche environnementale du projet (HQE, Label biodiverCity...) et les études réalisées (géotechnique, hydraulique, pollution, diagnostic faune-flore, acoustique ...) permettent de prendre en compte les enjeux du site et d'aboutir à une opération minimisant les impacts sur l'environnement. Un important travail sur les mesures d'évitement, de réduction et de compensation a été élaboré en collaboration avec un écologue, afin de réduire au maximum les impacts du projet sur l'environnement. Il nous semble qu'une étude d'impact n'apporterait pas d'éléments complémentaires. 
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